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Forensic Science and Identification 
Services Laboratory Report 

Rapport du laboratoire des Services des 
sciences judiciaires et de l'identité

National Anti-Counterfeiting Bureau Bureau national de lutte contre la contrefaçon 
This report and its contents may not be published in whole or in part 
without the written consent of the Commissioner of the Royal 
Canadian Mounted Police. 

Il est interdit de publier en tout ou en partie ce rapport et son contenu sans le 
consentement par écrit du Commissaire de la Gendarmerie royale du Canada. 

To - À:  From - De:  
Sûreté du Québec 
Attn: Sgt. Policier 
1600 Boul. St-Joseph 
Drummondville, QC  
J2C 7V7 

Frances Porelle 
Bureau national de lutte contre la contrefaçon 
Services judiciaires nationaux 
1200 promenade Vanier 
Ottawa, ON    K1A 0R2 

Your File No./Votre no de dossier: 115100224022 Lab File No./No de dossier du lab: 2010O-003130
Reference/Référence:  Security Class./Class. sécuritaire: Protégé A 
Monnaie suspecte Date of Issue/Date d'émission: 2010-05-26 

Section Report No./No de rapport de la sect: Un 
 
Pièce(s) examinée(s):  
 No. du labo Description  

 C-1 Un billet de 20$ de la Banque du Canada, émission de 2004, portant le numéro de 
série suivant : EZY2951094  

 
Type d’analyse: 
Comparaison avec un spécimen authentique sous microscope et diverses sources lumineuses.  
 
Conclusion(s): 
La pièce C-1 est un billet de banque contrefait.  
 
Remarques: 
1. La pièce C-1 a été produite à l'aide d'un système d'impression au jet d'encre, et elle est classifiée «CJS20-J»  

Le Certificat de l'inspecteur de la contrefaçon ainsi que l'Avis de l'intention de produire un certificat sont joints 
au présent rapport.  

 
2. Toutes les pièces vous sont retournées.  On peut obtenir un relevé complet de la chaîne de possession des 

pièces à l'intérieur des Services judiciaires nationaux (réception, examen et disposition) en communiquant avec 
le Groupe de la réception des cas, par l'intermédiaire du Centre d'information des services canadiens de police 
(CISCP) au 866-677-5227, par télécopieur au 613-993-7103 ou par courriel à CPSIC@rcmp-grc.gc.ca.  

 
3. Les renseignements exposés dans le présent document ne s'appliquent qu'aux pièces examinées.  Seule 

l'utilisation du rapport dans son entier, incluant les annexes et les pièces jointes, est autorisée. 
 
 
 
Soumis par:  

 

Frances Porelle, B.Sc.  Spécialiste judiciaire  
Courriel: frances.porelle@rcmp-grc.gc.ca   Téléphone: 613-998-6039 

 

 



 

 

 
CERTIFICAT DE  

L’INSPECTEUR DE LA CONTREFAÇON 
 
 
 
Je, Frances Porelle, de la ville d'Ottawa dans la province d'Ontario, ayant été désignée par le Solliciteur 
général du Canada, ou par le ministre de la Sécurité publique, à titre d'inspecteur de la contrefaçon, en 
vertu de l'article 461(2) du Code criminel, 
 
 
 
ATTESTE PAR LA PRÉSENTE: 
        
Que la pièce suivante a été reçue au laboratoire judiciaire de la Gendarmerie royale du Canada à 
Ottawa, le 19e  jour du mois d’avril 2010, de la Sûreté du Québec, MRC Drummond, Drummondville, 
province de Québec: 
 

C-1: un billet de 20 $ de la Banque du Canada, émission de 2004, portant le numéro de 
série EZY2951094; 

 
Que j'ai marqué la pièce C-1 de l'inscription: 
  

2010O--003130 FP; 
                                                               
 
Que j'ai fait l'examen de ladite pièce C-1 et constaté que cette pièce est de la monnaie contrefaite, 
c'est-à-dire de la fausse monnaie de papier qui ressemble ou qui est apparemment destinée à 
ressembler ou à passer pour un billet authentique de la Banque du Canada, monnaie courante ayant 
cours légal au Canada. 
 
 
 
J'ATTESTE EN OUTRE: 
 
Que ce certificat est véridique au meilleur de ma connaissance et de ma compétence. 
 
Délivré ce 26e jour de mai 2010, à Ottawa, province d’Ontario. 
 
 
 
 
 
 
 
 
    ________________________ 
          Frances Porelle 
    Inspecteur de la contrefaçon 
 
 


